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COLLOQUE DU CONSEIL POUR LA PROTECTION DES MALADES 

HUITIÈME ÉDITION 
« LES RÔLES EN SANTÉ MA DIGNITÉ » 

 
(Montréal, le 24 septembre 2009) - Le Conseil  pour la protection des malades est heureux 
d’annoncer la tenue de son huitième colloque annuel qui se tiendra le 5 octobre 2009 à l’Hôtel 

des Seigneurs, à Saint-Hyacinthe sous le thème Les rôles en santé  Ma dignité.  
 
Des conférenciers chevronnés vous présenteront des exposés qui sauront répondre à vos 
questions, susciter votre intérêt et satisfaire vos attentes sur le rôle des différents acteurs du 
réseau de la santé.et ddes services sociaux.  Une période d’échange suivra chaque conférence.  
Le troisième Prix Claude-Brunet sera décerné au président d’un comité des usagers ou de 
résidents ayant eu une implication dans la défense et le respect de la dignité des usagers du 
réseau de la santé.  
 
Nous soulignons la présence de monsieur Yves Bolduc, ministre de la santé et des services 
sociaux du Québec, qui prononcera l’allocution d’ouverture du colloque ainsi que monsieur 
Claude Bernier, maire de la ville de Saint-Hyacinthe qui souhaitera la bienvenue aux 
participants. D’éminentes personnalités sont invitées à la table d’honneur.   
 
Programme final : http://www.cpm.qc.ca//client_file/upload/image/Programme%20Final.pdf  
 
Le CPM est un organisme sans but lucratif voué à la protection et à la défense des droits des 
usagers du réseau de la santé et des services sociaux.   
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